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Utilisation d’un défibrillateur 

 

 

Publics visés : 

Entreprises : Volontaires pour être Sauveteur Secouriste du Travail : Employeurs, 
salariés, managers,… 
Particuliers  
Accessibilité : Session accessible aux personnes en situation de handicap 

Pré-requis : Néant 
 

Objectifs : 

 Savoir identifier l'organisation des secours au sein de sa structure et de 
l’alerter correctement. 

 Réussir à déterminer un arrêt cardio-respiratoire et porter secours à une 
personne dans cette situation en assurant sa propre sécurité ainsi que celle 
des autres. 

 Être capable d'effectuer les gestes de 1ers secours face à un arrêt cardio-
respiratoire à l'aide d'un défibrillateur automatique ou semi-automatique 
externe en attendant l’arrivée des secours externes. 

 
Contenu : 

 Rappel du déroulement d’une intervention : Protéger-Examiner-Alerter-
Secourir. 

 Approfondissement de l’examen pour déterminer l’arrêt cardio-respiratoire. 
 Présentation du défibrillateur (localisation, contenu, utilisation,…)  

 
Moyens prévus : 

 Documentations et supports remis sur clé USB. 
 Salle adaptée, accessible PMR, matériel pédagogique  
 Formateur expérimenté (en 1er secours Sapeur pompier professionnel)et en 

prévention des risques professionnels. 
Délivrance du CV sur demande. 

 Animation dynamique et participative avec échanges et mises en situation. 
 

Durée : 4 heures  
 
Suivi : Émargement collectif et individuel 
 

Évaluation des acquis : 

 Mise en situation 
A l’issue du stage, les stagiaires recevront une attestation de suivi de stage. 
 
Dates : Choisir dans la programmation établie par AFS Prévention ou à définir. 

 

Lieu : Formation Intra : l’entreprise mettra à disposition une salle conforme au 

cahier des charges établi par AFS Prévention. 

            Formation Inter : AFS Prévention sera chargé de mettre à disposition une 

salle de formation conforme au cahier des charges établi par ses soins.  
 

 


